
237actu.com

Le président du MPCN dénonce entre autres "l’approbation hors délais de la liste du
RDPC pour les élections municipales de la commune de Dibombari", mais aussi "la non
publication dans les délais des bons des candidats retenus pour les doubles scrutins de
février 2020 comme le stipule l'article 187 du code électoral". 

Lire le communiqué du MPCN
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